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Cf loi n° 1978/13 du 29 janvier 1978
AR
REPUBLTQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

42me LEGISLATURE

22me SESSION ORDINAIRE DE 1977

)
dT-tapPoRrRT

- e R e o i -

fait au nom

de £'Intercommission constitule par Les Commissions des
Finances et de La Législation
sdun
Le Projet de Loi n® 109/77 abrogeant et nemplacant Le
4° du paragraphe 3 de L'arnticle 7 du code géngral des
Impots autornisant Les entreprnises & constituen des provisions

pour renouvellement de L'outillage et du matiniel et
complétant Le Livre premier du dit code,

Par
Monsieun Ameth Saloum BOVE

REPPORTEUR,
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